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Est-ce que la Commission a demandé des explications aux États membres de l'OEB sur la violation continue 

des droits de l'homme et des droits sociaux du personnel de l’Organisation et en particulier, en particulier les 

pays d'accueil des sièges de l'OEB soit les Pays-Bas pour le siège de La Haye et l’Allemagne pour le siège de 

Munich ? 

 

Il semble que les Pays-Bas donnent la priorité à ses intérêts économiques du fait de la localisation de l’OEB 

sur son territoire par rapport à la violation des droits du personnel de l'organisation. Le fait que l’Etat des 

Pays-Bas ait rejoint l'OEB qui s’est pourvu en cassation devant la Cour suprême néerlandaise souligne ce 

point. Quel est l'avis de la Commission à ce sujet? 

 

En faisant abstraction de la décision de la Cour d'appel néerlandaise, l'OEB non seulement viole les droits 

humains fondamentaux de son personnel, il viole également les principes fondamentaux de la primauté du 

droit. Le point de l'immunité de l'EPO a été explicitement examiné et rejeté par la Cour d'appel néerlandaise. 

En invoquant son immunité EPO viole délibérément la décision d'un tribunal de droit. Qu'est-ce que la 

Commission entreprendra contre une organisation internationale qui se place délibérément en dehors de 

l'ordre juridique international et national et viole la règle de droit? 
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